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Parcelles 253/254 :  
Les parcelles sont propres et débroussaillées, les arbres sont entretenus chaque année afin de 
se prémunir et d'aider à la lutte d'éventuel incendie, voir photo ci-dessous. 
Les parcelles possèdent un portail fermé par un moyen sécable en bas tout proche du Chemin 
de la Grave, ainsi qu’un portail en haut, également aux normes.  
La V66 préconise un chemin normalisé, or l'accès au terrain fait 6 mètres de large, permettant 
un passage aisé aux camions de pompiers.  
Les parcelles se trouvent à moins de 200 mètres en déroulé de tuyau d'un hydrant. Nous ne 
saisissons donc pas la prescription de l'hydrant H17.  
Ces aménagements sont-ils suffisant afin de classer nos parcelles en Zone B1? 
 
Les hydrants déjà en place ayant un débit à la limite basse de la norme exigée, multiplier leur 
nombre de la sorte les rendrait inefficaces, nous nous étonnons de cette prescription. 
 
Par ailleurs, nous ne comprenons pas le classement de certaines parcelles dans notre secteur 
en zone B1alors qu'elles ont la même configuration. Pourriez-vous nous l'expliquer afin que 
nous puissions nous conformer au mieux à la prévention des risques inhérents aux incendies? 
 
Nous nous demandons aussi pourquoi la "Zone Rouge" n'a pas suivie le tracé de la zone verte 
(site boisé classé), dont la proximité implique déjà de nombreuses contraintes préventives 
pour lutter contre les éventuels incendies. 
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De plus, le récent PLU de la zone UM1 rend toute construction supplémentaire, aux 
habitations existantes, quasiment impossible. De fait l'interdiction de construire, qui découle 
de la zone rouge, est redondante. 
 
Nous pensions que le Plan de Prévention des Risques d'Incendie de Forêts était mis en place 
pour protéger les personnes et les biens. Dans la "Zone Rouge" nous ne voyons ni protection, 
ni prévention. Qu'en est-il réellement? 

 


